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— Le 8 décembre, M. Jacques YVON, Bibliothécaire au Cabinet des 
Médailles, a fait un compte rendu de la mission qu'il a accomplie au prin
temps de 1955 à la recherche des monnaies de l'époque des Croisades. Cette 
mission le conduisit dans plusieurs pays de l'Europe méridonale et du Proche-
Orient : Grèce, Turquie, Syrie, Liban, Jordanie. 

La communication, à laquelle se mêlaient d'intéressantes impressions 
personnelles sur les pays traversés, fut accompagnée de la projection d'une 
série remarquable de photographies en couleurs, exécutées par le conférencier. 

REUNION AU PALAIS D'ORSAY 

Le lundi 19 décembre, de 18 h. 30 à 20 heures, l'A.B.F. avait organisé 
une réception au Palais d'Orsay, à l'occasion des Journées d'études de la 
Direction des Bibliothèques. Ces journées, destinées cette année aux biblio
thèques universitaires, avait attiré à Paris un nombre important de nos col
lègues de province appartenant à ces bibliothèques. Aussi, près d'une centaine 
de nos membres se sont-ils retrouvés dans les salons autour de l'apéritif. 

REUNION DU CONSEIL 

Réuni le 9 janvier, le Conseil de l'Association a examiné les demandes de 
candidatures d'une vingtaine de nouveaux membres et mis au point le pro
gramme des visites et des manifestations du premier trimestre. Il a également 
étudié un projet d'organisation de sections régionales et posé les bases d'un 
programme pour la célébration du cinquantenaire de l'A.B.F., célébration qui . 
aura lieu probablement au cours du dernier trimestre de l'année. 

COMMISSION SUR LA SITUATION 

DES BIBLIOTHECAIRES DU SECTEUR PRIVE 

Une commission vient d'être créée au sein de l'A.B.F. Son but est de 
reprendre l'enquête sur la situation des bibliothécaires du secteur privé ou 
semi-privé entreprise en 1952 par Mlle GOUVERNEUR. 

Les résultats de cette enquête, bien que partiels, avaient laissé apparaître 
un certain nombre d'incohérences tant dans le recrutement des responsables 
de ces bibliothèques que dans la rémunération des bibliothécaires qualifiés. 
La commission étudiera cet état de choses et cherchera les moyens d'y remédier. 

Une séance préliminaire d'information a eu lieu le 24 janvier 1956 ; 


